
Fiche de donn&s de s&urit : page de garde
Iabore le 27.03.2018

Identification du produit:
Nom commercial ITH-Wi rsine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH

410 Wi (72911))
Usage Mortier composite pour ancrages et fixages

Fournisseur qui transmet la fiche de donnes de s&urit:
Debrunner Koenig Management AG
Ghürststrasse 15
CH-5742 Kölliken
TeI: 0627468422

Numro d‘urgence national: 145 (joignable 24 h sur 24, Tox Info Suisse,
Zurich; pour les appels effectus depuis la
Suisse, informations en franais, allemand et
italien)

Informations pour les utilisateurs concernant:

Rubrique 15 VOC 0%

Page de garde labore le : 27.03.2018



SO
R

M
A

T
Q

SO
R

M
A

T

F
ich

e
d

e
d

o
n

n
ö

es
d
e

sö
cu

rite

conform
m

ent
au

rgIem
ent

(C
E)

n
1907/2006

ITH
-W

i
resine

arctique
(ITH

300
W

i
(72947),

ITH
410

W
i

(72911)),
C

om
p.

A
D

ate
de

rvision:
07.03.2018

C
ode

du
produit:

S
D

80028
P

age
1

de
10

[R
U

B
R

IQ
U

E
1

Identification
de

la
su

b
stan

ce/d
u

m
elange

et
d
e

la
societe/I

en
trep

rise

1.1.
Id

en
tificateu

r
de

p
ro

d
u
it

IT
H

-W
i

rösine
artique

(ITH
300

W
i

(72947),
ITH

410
W

i
(72911)),

C
o
m

p
.A

1.2.
U

tilisations
id

en
tifies

p
ertin

en
tes

de
la

su
b

stan
ce

ou
du

m
la

n
g

e
et

u
tilisatio

n
s

d
eco

n
seillees

U
tilisation

de
la

su
b

stan
ce/d

u
m

Ia
n

g
e

M
ortier

com
posite

pour
an

crag
es

et
fixages

com
posant

A
(rsin

e)

U
tilisations

d
c
o

n
se

iIIe
s

sans
lim

itation

1.3.
R

en
seicin

em
en

ts
co

n
cern

an
t

le
fo

u
rn

isseu
r

de
la

fiche
de

d
o

n
n

e
s

de
s&

u
rit

S
o
c
it:

SO
R

M
A

T
O

y
R

ue:
H

arjutie
5

L
ieu:

FIN
-21290

R
usko

T
Ip

h
o

n
e
:

+358
207

940
200

T
lfax

:+
3

5
8

201
76

3888
e-m

ail:
sorm

at@
sorm

at.com
Internet:

w
w

w
.sorm

at.com
S

ervice
responsable:

Inform
ations

techniques:
sorm

at@
sorm

at.com
1.4.

N
u
m

ro
d‘appel

d
‘u

rg
en

ce:
T

ox
Info

S
uisse:

145
(24

h)

R
U

B
R

IQ
U

E
2:

Id
en

tificatio
n

d
e
s

d
a
n

g
e
rs

_
_
_
_

_
_
_
_

_

2.1.
C

lassificatio
n

de
la

su
b

stan
ce

ou
du

m
elan

g
e

R
g
Iem

en
t

(C
E

)
n9

1272/2008
C

atg
o

ries
de

danger:
L

sio
n

s
oculaires

graves/irritation
oculaire:

E
ye

Irrit.
2

S
ensibilisation

resp
irato

ire/cu
tan

e:
Skin

S
ens.

1
T

o
x

icit
sp

cifiq
u
e

pour
certains

organes
cibles

-
exposition

unique:
ST

O
T

S
E

3
M

entions
de

danger:
P

rovoque
une

s
v

r
e

irritation
des

yeux.
P

eut
provoquer

une
allergie

cu
tan

e.
P

eut
irriter

les
voies

respiratoires.

2.2.
E

Im
en

ts
d

‘tig
u

etacie

R
g
Iem

en
t

(C
E

)
n

1272/2008

C
o

m
p

o
san

ts
d
an

g
ereu

x
qui

d
o

iv
en

t
tre

listes
su

r
letiq

u
ette

A
cide

m
öthacrylique,

m
onoester

avec
propane-1

‚2-diol
d
im

th
acry

Iate
d
‘th

y
In

e
M

ention
A

ttention
d

‘av
ertissem

en
t:

P
icto

g
ram

m
es:

M
entions

de
d

an
g

er
H

31
7

H
319

H
335

C
o
n
seils

de
p

ru
d

en
ce

P101
P

102
P271

P
eut

provoquer
une

allergie
cu

tan
e.

P
rovoque

une
s
v

r
e

irritation
des

yeux.
P

eut
irriter

es
voies

respiratoires.

E
n

cas
cle

consultation
dun

m
d
ecin

,
garder

disposition
le

röcipient
ou

l‘ötiquette.
T

enir
hors

de
p
o
rte

des
enfants.

U
tiliser

seulem
ent

en
plein

air
ou

dans
un

endroit
bien

v
en

til.

N
um

ero
da

r6vision:
1,07.1

-
R

em
place

av
ersio

n
:

1.06
C

H
-

FR
D

ate
d
m

p
ressio

n
:

2003.2018



S0RMAT Q Fiche de donnees de securite

conformment au rgIement (CE) n9 1907/2006

ITH-Wi rsine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. A
Date de rvision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO28 Page 2 de 10

P280 Porter des gants de protection/des vötements de protection/un quipement de protection des
yeux/du visage.

P363 Laver les vtements contamins avant röutilisation.
P405 Garder sous cief.
P501 Eliminer Ie contenu/rcipient dans dans conformment la rgIementation

locale/rögionale/nationale/internationale.

2.3. Autres danciers
Aucune information disponible.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. MIanges

Composants dangereux

N2 CAS Substance Quantitö

N CE lN Index IN REACH

Classification selon_rgIement_(CE)_n21272/2008_[CLP]

27813-02-1 Acide mthacryIique, monoester avec propane-1,2-diol 15-< 20%

248-666-3 101-2119490226-37
Eye Irrit. 2, Skin Sens. 1; H319 H317

97-90-5 dimthacryIate d‘thyIne 10-< 15%

202-617-2 1607-1 14-00-5

STOT SE 3, Skin Sens. 1; H335 H317

38668-48-3 1,1 ‘-(p-Tolyimino)dipropane-2-oI 1 - < 5 %

254-075-1 101-2119980937-17
Acute Tox. 2, Eye Irrit. 2, Aquatic Chronic 3; H300 H319 H412

Texte des phrases H et EUH: voir paragraphe 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Indications gn&ales
Enlever immdiatement tous les vötements contaminös et les laver avant rutiIisation.

Apres inhalation
Veiller un apport dair frais. En cas de doute ou s‘il y a des symptömes, demancier un conseil mdicaI.

Apres contact avec la peau
Aprs contact avec la peau, se laver immdiatement et abondamment avec eau et savon. Enlever immdiatement
tous es vötements contaminös et es laver avant röutilisation. Traitement mdicaI ncessaire.

Aprs contact avec les yeux
Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l‘eau. En cas d‘irritation oculaire, consulter
un ophtamologue.

Aprs ingestion
Se rincer aussitöt la bouche et boire beaucoup deau.

4.2. Principaux symptömes et effets, aicus et differs
Ractions allergiques

4.3. Indication des ventuels soins mdicaux immdiats et traitements particuliers ncessaires
Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre I‘incendie

Numro da r4vision: 1,07,1 - Remplace aversion: 1,06 CH - FR Date d‘impression: 20032018



S0RMAT Q S0RMAT

Fiche de donnees de söcuritö

conformment au rglement (CE) 1907/2006

ITH-Wi rsine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. A
Date de rvision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO28 Page 3 de 10

5.1. Moyens dextinction

Moyens dextinction appropries
Poudre dextinction
Jet deau puIvrisöe
Dioxyde de carbone (002).

Moyens dextinction inappropris
Jet deau ä grand dbit
Mousse.

5.2. Dangers particuliers rsultant de la substance ou du melanpe
Produits de pyrolyse, toxique
Monoxyde de carbone

5.3. Conseils aux pompiers
En cas d‘incendie et/ou dexpiosion, ne pas respirer es fumöes.
Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.

Information supplementaire
Rabattre les gaz/vapeurs/brouillards par puIvrisation deau. Leau d‘extinction contamine doit tre collectöe . part.
Ne pas I‘vacuer dans la canalisation publique ni dans des plans deau.

RUBRIQUE 6: Mesures a prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Prcautions individuelles. guipement de protection et procdures durpence
Assurer une aration suffisante. Ne pas respirer les gaz/fumes/vapeurs/arosols. Eviter tout contact avec la peau,
es yeux et les vötements. Utiliser un öquipement de protection personnel.

6.2. Prcautions pour la protection cle Ienvironnement
Ne pas laisser s‘couler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.

6.3. Mthodes et matriel de confinement et de nettoyacie
Recueillir mcaniquernent. Traiter le rnatriau recueilli conformment la section Elimination.

6.4. Rfrence d‘autres rubriciues
Maniement sür: voir rubrique 7
Protection individuelle: voir rubrique 8
Evacuation: voir rubrique 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

__________________________________

7.1. Prcautions prendre pour une manipulation sans danger

Consignes pour une manipulation sans danger
Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventiI.
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas turner pendant lutilisation.
Se laver es mains avant les pauses et ä la fin du travail.

Prventions des incendies et explosion
Ne nöcessite aucune mesure de prvention particuIire contre Iincendie.

7.2. Conditions d‘un stockacie sür, y compris d‘ventuelles incompatibilits

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage
Conserver le rcipient bien ferme.
Conserver uniquement dans le rcipient dorigine dans un endroit frais et bien ventil.

Indications concernant le stockage en commun
Ne pas utiliser pour des produits destins ä ötre en contact avec es aliments.

Information suppiementaire sur les conditions de stockage
tempörature de stockage : -20 - +25°C

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulire(s)

Mortier composite pour ancrages et fixages composant A (rösine)

Numero de rvision: 1,07.1 - Remplace la versionl: 1,06 CH - FR Date dimpression: 2003.2018
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S0RMAT D SORMAT
Fiche de donnees de securite

conformment au rgiement (CE) n 1907/2006

ITH-Wi rsine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. A
Date de rvision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO28 Page 8 de 10

080409 Dchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de lutilisation de produits de
revötement (peintures, vernis et maux vitrifiös), de colles, de mastics et dencres d‘impression; Dchets
provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de lutilisation de colles et de mastics (y
compris produits d‘ötanchit); Dchets de colles et de mastics contenant des soivants organiques ou
dautres substances dangereuses; dchet spciaI

Code d‘Iimination des dchets - Rsidus (RS 814.610.1, OM0D)
080409 Dchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de lutilisation de produits de

revötement (peintures, vernis et maux vitrifis), de colies, de mastics et d‘encres d‘impression; Dchets
provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de lutiHsation de colies et de mastics (y
compris produits d‘tanchit); Dchets de colies et de mastics contenant des solvants organiques ou
dautres substances dangereuses; dchet spciai

Code d‘Iimination des dechets - Emballages contamins (RS 814.610.1, OM0D)
150110 Dchets d‘embaiiages, absorbants, chiffons d‘essuyage, matöriaux filtrants et vtements de protection

(non spcifis aiileurs); Dchets demballages (y compris les dchets d‘embailages coIiects sparment
dans les communes); Embaliages contenant des rsidus de substances ou de dchets spciaux
possdant des proprits particuIirement dangereuses ou qui sont contamins par de teiles substances
ou dchets spciaux; döchet spöcial

LIimination des emballages contamins
Les embailages non polluös et complötement vides peuvent ötre destinös ö un recyclage. Les embaliages
contaminös doivent ötre traitös comme la substance.

RUBRIQUE 14: lnformations relatives au transport ]
Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numöro ONU: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

14.2. Dösignation officielle de Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport de I‘ONU: transport.

14.3. Classe(s) de dancier pour le Le produit nest pas un produit dangereux seion cette rögiementation de
transport: transport.

14.4. Groupe d‘emballage: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

Transport fluvial (ADN)
14.1. Numöro ONU: Le produit nest pas un produit dangereux seion cette rögiementation de

transport.
14.2. Desicination officielle de Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport de I‘ONU: transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport: transport.

14.4. Groupe demballage: Le produit nest pas un produit dangereux seion cette rögiementation de
transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numöro ONU: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

14.2. Dösignation officielle de Le produit nest pas un produit dangereux seion cette rögiementation de
transport de I‘ONU: transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le Le produit n‘est pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport: transport.

14.4. Groupe demballape: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

Transport aörien (ICAO-Tl/IATA-DGR)

Numro de rvision: 1,07,1 - Remplace la version: 1,06 CH - FR Date d‘impression: 2003.2018



S0RMAT Q Fiche de donnöes de securite

conformment au rgIement (CE) n2 1907/2006

ITH-Wi resine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. A
Date de rvision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO28 Page 9 de 10

14.1. Numro ONU: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport.

14.2. Dsignation officielle de Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rglementation de
transport de I‘ONU: transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport: transport.

14.4. Groupe d‘emballaQe: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport.

14.5. Dangers pour Ienvironnement

DANGEREUX POUR non
L‘ENVIRONNEMENT:

14.6. Pr&autions particulires ä prendre par I‘utilisateur
Aucune information disponible.

14.7. Transport en vrac conformement ä I‘annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives ä la reglementation

15.1. RegIementations/I&islation particulires la substance ou au melancie en matire de söcurit. de sant et
d‘environnement

Informations reglementaires UE

Information suppiementaire

Ä observer: 850/2004/EC 79/11 7/EEC ‚ 689/2008/EC

Prescriptions nationales

Limitation d‘emploi: Tenir compte des restrictions prvues par lordonnance sur la protection des
jeunes travailleurs, OLT 5 (RS 822.115). Les jeunes en formation
professionnelle initiale ne peuvent travailler avec ce produit que si cela est
prvu dans lordonnance de formation professionnelle pour atteindre les buts
de formation et que si les conditions du plan de formation et les limites d‘äge
applicables soient respectes. Les jeunes qui ne suivent pas de formation
professionnelle initiale ne peuvent pas travailler avec ce produit. Sont rputös
jeunes gens les travailleurs des deux sexes ägs de moins de 18 ans.

Teneur en COV (OCOV): 0 %

15.2. Evaluation de la scurit chimiciue
Pour es substances de ce mlange, aucune valuation de scuritö na faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations ]
Modifications

Cette fiche de donnes de söcurit comporte des modifications par rapport la version prcödente dans la (les)
section(s): 2,8,15.

Abrviations et acronymes
ADR: Accord europen sur le transport des marchandises dangereuses par route
(European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road)
CAS: Chemical Abstracts Service
CLP: Classification, Labeling and Packaging
DMEL: Derived Minimal Effect level
DNEL: Derived No Effect Level

Numro de rdvision: 1,07.1 - Remplace aversion: 1,06 CH FR Date dimpression: 20 032018
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S0RMAT Q SORMAT
Fiche de donnees de securitö

conformment au rgIement (CE) n2 1907/2006

ITH-Wi rsine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. B
Date de rövision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO29

RUBRIQUE 1: Identification de la substance!du melange et de la societe/I‘entreprise

1.1. Identificateur de produit

ITH-Wi rsine artique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. B
1.2. Utilisations identjfjes pertinentes de la substance ou du mlange et utilisations dconseiIles

Utilisation de la substance/du mIange
Mortier composite pour ancrages et fixages composant B (durcisseur)

Utilisations dconseiIles
sans limitation

Socit: SORMAT Oy
Rue: Harjutie 5
Lieu: FIN-21290 Rusko
Tlphone: +358 207 940 200
e-mail: sormat@sormat.com
Internet: www.sormat.com
Service responsable: Informations techniques: sormat@sormat.com

1.4. Numro dappel durcience: Tox Info Suisse: 145 (24 h)

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

___________________________________

2.1. Classitication de la substance ou du melancie

Reglement (CE) n 1272/2008
Catgories de danger:
Lsions oculaires graves/irritation oculaire: Eye Irrit. 2
Sensibilisation respiratoire/cutanöe: 5km Sens. 1
Mentions de danger:
Provoque une sevre irritation des yeux.
Peut provoquer une allergie cutane.

2.2. EIments dtiguetage

Reglement (CE) n 1272/2008

Composants dangereux qui doivent ötre listös sur rtiquette
peroxyde de dibenzoyle; peroxyde de benzoyle

Mention Attention
d‘avertissement:

Pictogrammes:

En cas de consultation dun mdecin, garder ä disposition le röcipient ou lötiquette.
Tenir hors de portöe des enfants.
Eviter de respirer es poussiöres/fumöes/gaz/brouillards/vapeurs/aörosols.
Porter des gants de protection/des vötements de protection/un quipement de protection des
yeux/du Visage.
Eliminer le contenu/röcipient dans dans conformöment la röglementation
locale/rögionale/nationale/internationale.

Pagel de 10

1.3. Renseicinements concernant le fournisseur de la fiche de donnöes de söcuritö

Tölöfax:+358 201 76 3888

Mentions de danger
H31 9
H31 7

Conseils de prudence
P101
P102
P261
P280

P501

Provoque une sövöre irritation des yeux.
Peut provoquer une allergie cutanöe.

Num&o dc rvision: 1,09,0 - Remplace Ta version: 1,08 OH - FR Date d‘impression: 20032018



S0RMAT Q SORMAT

Eiche de donnees de securitö

conformöment au rgiement (CE) n 1907/2006

ITH-Wi rsine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. B
Date de rvision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO29 Page 2 de 10

2.3. Autres danciers
Cette substance remplit les critres PBT de la directive REACH, annexe Xlii.

RUBRIQUE3: Compositionhinformations sur les composants _J
3.2. Mlancjes

Composants dangereux

N2 CAS Substance Quantit
N5CE INIndex INREAcH
Ciassification selon_rgIement_(CE)_n 1272/2008_[CLP]

94-36-0 peroxyde de dibenzoyle; peroxyde de benzoyie 10-< 15%

202-327-6 161 7-008-00-0 101-2119511 472-50

Org. Perox. B, Eye irrit. 2, Skin Sens. 1, Aquatic Acute 1 (M-Factor = 10), Aquatic Chronic 1; H241
H319 H317 H400 H410

Texte des phrases H et EUH: voir paragraphe 16.

RUBRIOUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Indications gnraIes
Changer ies vtements souiIis ou mouiiis.

Aprs inhalation
Veiiler un apport dair frais. En cas de doute ou s‘ii y a des symptömes, demander un conseil mdicai.

Apres contact avec la peau
Aprs contact avec ia peau, se laver immdiatement et abondamment avec eau et savon. Eniever immödiatement
tous ies vtements contamins ei les laver avant rutiIisation. Traitement mdicaI ncessaire.

Apres contact avec les yeux
En cas de contact avec es yeux, rincer un moment avec de Ieau en gardant la paupire ouverte et consuiter
immdiatement un ophtamoiogiste.

Aprs ingestion
Se rincer aussitöt la bouche et boire beaucoup deau.

4.2. Principaux symptömes et effets, aicius et diffrs
Ractions aflergiques

4.3. Indication des ventueIs soins medicaux immdiats et traitements particuliers ncessaires
Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l‘incendie

5.1. Moyens d‘extinction

Moyens d‘extinction appropris
Adapter ies mesures d‘extinction au milieu environnant
Poudre d‘extinction
Jet deau puiv&isöe

Moyens d‘extinction inappropris
Jet d‘eau ä grand dbit
Mousse.

5.2. Dangers particuliers rsuItant de la substance pu du melanpe
Produits de pyrolyse, toxique
Monoxyde de carbone

Num&o cle rvision: 1,09,0 - Remplace la version: 1,08 OH - FR Date d‘impression: 2003.2018



SORMATQ Eiche de donnees de söcurite
SORMAT Oy

conforrnrnentau rgIement (CE) n19O7/2OO6

ITH-Wi rösine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. B
Date de rvision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO29

5.3. Conseils aux pompiers
En cas d‘incendie etlou d‘explosion, ne pas respirer les fumes.
Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre es substances chimiques.

Information supplementaire
L‘eau d‘extinction contamine dolt ötre colIecte ä part. Ne pas Ivacuer dans la canalisation publique ni dans des
plans deau.

RUBRIQUE 6: Mesures a prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Prcautions individuelles, guipement de protection et procdures d‘urcience
Assurer une aration suffisante. -

Utiliser un quipement de protection personnel.
Sol dangereusement glissant en cas d‘coulementIde dversement du produit.

62. Prcautions pour la protection de I‘environnement
Ne pas laisser scouler dans les canalisations ni dans es eaux courantes.
En cas dune fuite de gaz ou d‘une Infiltration dans les eaux naturelles, le sol ou les canalisations, averiir les
autoriffis comptentes.

6.3. Mthodes et matriel de confinement ei de nettoyage
Recueillir mcaniquement.
Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant dacides, liant universel).
Trauer le matriau recueilli conformment la section Elimination.

6.4. Rfrence ä d‘autres rubriciues
Maniement sür: voir rubrique 7
Protection individuelle: voir rubrique 8
Evacuation: voir rubrique 13

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Prcautions ä prendre pour une manipulation sans dancier

Consignes pour une manipulation sans danger
Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventiI.
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant I‘utilisation.
Enduire une crme de protection pour les mains avant la manipulation du produit.

Preventions des incendies et explosion
Ne ncessite aucune mesure de prvention particulire contre l‘incendie.

7.2. Conditions dun stockage sür, y compris deventuelles incompatibilites

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage
Conserver le rcipient bien ferm.
Conserver/Stocker uniquement dans le röcipient dorigine.

Indications concernant le stockage en commun
Ne pas utiliser pour des produits destins tre en contact avec les aliments.
Stocker dans un endroit bien ventiI. Tenir au frais.

Information supplmentaire sur les conditions de stockage
Conserver le rcipient bien ferm dans un endrolt frais.
temprature de stockage -20 - +25°C

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulire(s)

voir section 1 .2

RUBRIQUE 8: Contröles de l‘exposition/protection individuelle

8.1. Paramtres de contröle

Page 3 de 10
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S0RMAT D SORMAT

Fiche de donnees de scurit

conformöment au rgIement (CE) n 1907/2006

ITH-Wi rösine arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. B
Date de rövision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO29 Page 5 de 10

Duröe dtanchit en cas dexposition aux cIaboussures: 0,4mm NBR (Caoutchouc nitrile) >4BOmin (EN 374)
Duröe d‘tanchit en cas dexposition permanente 0,5mm NBR (Caoutchouc nitrile) >48Omin (EN 374)

Protection de la peau
Porter un vötement de protection appropriö.

Protection respiratoire

Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un öquipement de protection respiratoire.

RUBRIQUE9: Propri6tösphysiquesetchimiques

_______

_J
9.1. Informations sur les proprites physiciues et chimiciues essentielles

Lötat physique: Päte
Couleur: noir
Odeur: caractöristique

pH-Valeur: non applicable

Modification d‘tat
Point de fusion: non döterminö

Point initial döbullition et intervalle non döterminö
d‘öbullition:

Point döclair: non applicable

InfIammabiIit
solide: non döterminö
gaz: non applicable

Limite införieure d‘explosivitö: non döterminö
Limite supörieure dexplosivitö: non döterminö

Temprature d‘auto-inflammabilite
solide: non döterminö
gaz: non applicable

Tempörature de döcomposition: non döterminö

Propriötös comburantes
Non comburant.

Pression de vapeur: non döterminö

Densitö (ä 20 °C): 1,59 g/cm3

Hydrosolubilitö: La röalisation de lötude nest pas nöcessaire
car la substance est connue pour ötre

insoluble dans leau.

SoIubiIit dans dautres solvants
non döterminö

Coefficient de partage: non döterminö

Densitö de vapeur: non döterminö

Taux dövaporation: non döterminö

9.2. Autres informations

Teneur en corps solides: non döterminö

RUBRIQUE 10: Stabilite et reactivite

________

10.1. Reactivite
voir section 10.3

10.2. StabiIit chimiciue

Numero de rvison: 1,09.0 Remplace la version: 108 CH - FR Date dimpresson: 20 032018
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conformment au rgIement (CE) n 1907/2006

ITH-Wi resme arctique (ITH 300 Wi (72947), ITH 410 Wi (72911)), Comp. B
Date de rvision: 07.03.2018 Code du produit: SDBOO29 Page 6 de 10

Le produit est stable si stock des tempratures ambiantes normales.

10.3. Possibilite de ractions dangereuses
Vive raction avec: Agent oxydant

10.4. Conditions ä viter
voir section 7.2

10.5. Matires incompatibles
Comburant, fortes

10.6. Produits de dcomposition dangereux
Des produits de dcomposition dangereux ne sont pas connus.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicolociiciues

Toxicit aiguö

N5 CAS Substance

Vole d‘exposition IDose IEspce Isource IMthode
9436-0 peroxyde de dibenzoyle; peroxyde de benzoyle

par voie orale DL50 >5000 Rat
mg/kg

Information suppImentaire reterentes ä des preuves
Le mlange est cIass dangereux selon le rglement (CE) N° 1272/2008 [CLP].

RUBRIQUE 12: Informations ecologiques

12.1. Toxicite
Le produit nest pas: cotoxicologiques.

OECD 201 (Desmodesmus subspicatus)
ICi 0: (0 - 72 h) = 30 mg/I
1050: (0 - 72 h) = 150 mg/I

OECD 202 (Daphnia magna)
ECO/NOEC (48h) = 100 mg/l
EC5O (48h) = >500 mg/l
EC100 (48h) = »500 mg/l

OECD 203 (Danio rerio)
LCO/NOEC : 250 mg/I
LC5O : > 500 mg/I
LC100 :»500mci/I

Numro de rvision 1.09,0 - Remplace aversion: 1,08 OH - FR Date d‘impression: 20 03.2018
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080409 Dchets provenant de la fabrication, de la formuation, de la distribution et de I‘utilisation de produits de
revötement (peintures, vernis et maux vitrifis), de colles, de mastics et d‘encres d‘impression; Dchets
provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de I‘utilisation de colles et de mastics (y
compris produits d‘tanchöit); D&hets de colles et de mastics contenant des solvants organiques au
d‘autres substances dangereuses; dchet spciaI

Code dIimination des dechets - Rsidus (RS 814.610.1, OM0D)
080409 Döchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de I‘utilisation de produits de

revtement (peintures, vernis et maux vitrifis), de colles, de mastics et dencres d‘impression; Dchets
- provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de lutilisation de colles et de mastics (y

compris produits d‘tanchit); Dchets de colles et de mastics contenant des solvants organiques ou
d‘autres substances dangereuses; dchet sp&ial

L‘Iimination des emballages contamins
Les emballages non pollus et compItement vides peuvent ötre destins ä un recyciage. Les emballages
contamins doivent tre traitös comme la substance.

RUBRiQUE14:informationsreIativesautransport ]
Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numro ONU: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport.

14.2. Dsignation officielle de Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rglementation de
transport de IONU: transport.

14.3. C!asse(s) de danger pour le Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport: transport.

14.4. Groupe demballage: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport.

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numro ONU: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport.

14.2. DsiQnation officielle de Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport de I‘ONU: transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport: transport.

14.4. Groupe demballage: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Num&o ONU: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

14.2. Dsignation officielle de Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport de IONU: transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport: transport.

14.4. Groupe demballacie: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

Transport arien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Num&o ONU: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport.

14.2. Dösignation officielle de Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport de I‘ONU: transport.

14.3. Classe(s) de danaer pour le Le produit nest pas un produit dangereux selon cette röglementation de
transport: transport.
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14.4. Groupe d‘emballage: Le produit nest pas un produit dangereux selon cette rgIementation de
transport.

14.5. Dangers pour I‘environnement

DANGEREUXPOUR non
LENVIRONNEMENT:

14.6. Prcautions particulires ä prendre par l‘utilisateur
Aucune information disponible.

14.7. Transport en vrac conformment ä l‘annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives la reglernentation

____________

15.1. R&flementations/lgjslatjon particulieres ä la substance ou au mlange en matire de scurit, de santa et
d‘environnement

Informations reglementaires UE

Information supplmentaire -

Ä observer: 850/2004/EC . 79/117/EEC . 689/2008/EC
Prescriptions nationales

Limitation d‘emploi: Tenir compte des restrictions prvues par lordonnance sur la protection des
jeunes travailleurs, OLT 5 (RS 822.115). Les jeunes en formation
professionnelle initiale ne peuvent travailler avec ce produit que si cela est
prvu dans lordonnance de formation professionnelle pour atteindre les buts
de formation et que si es conditions du plan de formation et les limites d‘äge
applicables soient respectes. Les jeunes qui ne suivent pas de formation
professionnelle initiale ne peuvent pas travailler avec ce produit. Sont rputös
jeunes gens les travailleurs des deux sexes ägs de nioins de 18 ans.
Tenir compte des restrictions prvues par lordonnance sur la protection de la
maternit (RS 822.111.52). Les femmes enceintes et les mres qui allaitent
ne peuvent entrer en contact avec ce produit (cette substance / cette
präparation) dans le cadre de leur travail que Iorsque qu‘iI est ötabli sur la
base dune analyse de risques au sens de Iarticle 63 OLT 1 (RS 822.111)
quaucune menace concrte pour la sant de la mre et de I‘enfant nest
prsente ou que celle-ci peut ötre exclue gräce ä des mesures de protection
appropries.

Teneur en CCV (DCCV): 0 %

15.2. Evaluation de la scurit chimiciue
Pour es substances de ce mIange, aucune valuation de scuritö na öt faite.

RUBRIQUE16:Autresinformations j
Modifications

Cette fiche de donnes de scurit comporte des modifications par rapport ä la version prcdente dans la (les)
section(s): 2,8.

Abreviations et acronymes
ADR: Accord europen sur le transport des marchandises dangereuses par route
(European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road)
CAS: Chemical Abstracts Service
CLP: Ciassification, Labeling and Packaging
DMEL: Derived Minimal Effect level
DNEL: Derived No Effect Level

Num&o de rvision: 1,09,0 - Remplace aVersion: 1,08 CH FR Date dimpression: 20032018
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EC5O: Effective concentration, 50%
ErC5O: EC5O in terms of reduction of growth rate
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
ATA: International Air Transport Association
1050: lnhibitory concentration, 50%
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
LC5O: Lethal concentration, 50%
LD5O: Lethal dose, 50%
NOEC: No Observed Effect Concentration
OECD: Oragnisation for Economic Co-operation and Development
PBT: persistent, bioaccumulative and toxic
vPvB: very persistent and very bioaccumulative
PNEC: Predicted No Effect Concentration
REACH: Registration, Evaluation, Authorisaion and Restriction of Chemicals
RID: Rglement concernant le transport international ferroviaire de marchandises dangereuses (Regulations
Concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Rail)
VOC: Volatile organic compound

Ciassification de mIanges et mthode d‘vaIuation utiIise selon le rgIement (CE) n9 1272/2008 [CLP]

Ciassification Procdure de classification

Eye Irrit. 2; H319 Mthode de caicul

Skin Sens. 1; H317 Mthode de calcul

Texte des phrases [1 et EUH (Numro et texte intgraI)
H241 Peut s‘enflammer ou expioser sous l‘effet de la chaleur.
H317 Peut provoquer une allergie cutane.
H319 Provoque une svre irritation des yeux.
H400 Trs toxique pour les organismes aquatiques.
H41 0 Trs toxique pour es organismes aquatiques, entraTne des effets nfastes ä long terme.

Information suppImentaire
Les informations figurant dans cette fiche d donnes de scurit correspondent ä nos connaissances actuelles au
moment de ‘impression. Ces informations visent fournir des points de repre pour une manipulation süre du
produit objet de cette fiche de donnes de scurit, concernant en particulier son stockage, sa mise en oeuvre, son
transport et son &imination. Les indications ne sont pas applicables ä d‘autres produits. Dans la mesure oü le
produit est mlang ou mis en oeuvre avec dautres matriaux, cette fiche de donnes de scuritö nest pas
automatiquement valable pour la matiöre ainsi produite.

(Toutes les donnes concernant les composants dangereux ont t6 obtenues, respectivement, dans la dernire version
de la fiche technique de s6curit du sous-traitant.)
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